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Aujourd’hui Vendredi Seize Décembre  Deux Mil Cinq  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. MARTIN Hugues, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, 
Mme EYSSAUTIER Odette, Mme FAYET Véronique, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, 
M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, 
M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, Mme BRUNET Françoise, 
M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, 
M. CASTEX  Régis, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUMONT Dominique, M. DUTIL Silvère, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, 
Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-
Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, 
M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PONS Henri, 
Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, Mme RAFFARD Florence, M. RESPAUD Jacques, 
M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. GELLE Thierry 
M. LABARDIN Michel à M. QUERON Robert 
Mme. LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. VALADE Jacques à M. MARTIN Hugues 
M. BANNEL Jean-Didier à M. BELLOC Alain 
M. BENOIT Jean-Jacques à M. MOULINIER Maxime 
Mme. BRACQ Mireille à Mme. BRUNET Françoise 
M. BREILLAT Jacques à Mme. DARCHE Michelle 
M. CANIVENC René à Mme. MOULIN-BOUDARD Martine 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DESSERTINE Laurence 
Mme. COLLET-LEJUIF  Sylvie à M. FREYGEFOND Ludovic 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique 
M. LOTHAIRE Pierre à M. BRON Jean-Charles 

M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MILLET Thierry à M. MERCHERZ Jean 
M. NEUVILLE Michel à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude 
Mme. PALVADEAU Chrystèle à Mme. PUJO Colette 
Mme. PARCELIER Muriel à M. CANOVAS Bruno 
M. POIGNONEC Michel à M. JUNCA Bernard 
M. REBIERE André à M. SIMON Patrick 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à M. HOURCQ Robert 
M. SAINTE-MARIE Miche à M. ROUSSET Alain à partir de 12 H 
Mme KEISER Anne-Marie à M. GRANET Michel à partir de 11 H 15 
 

 
 
EXCUSES : 
 
M. FERILLOT Michel 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 16 décembre 2005 

 

N° 2005/1003 
 

 
 
 

 
 
 
 
Madame CURVALE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  

 
La Communauté Urbaine de Bordeaux, dans le cadre de l’exécution des actions prévues dans 
sa Charte pour l’environnement vers le développement durable et des différentes actions déjà 
menées sur diverses thématiques, a jugé nécessaire d’établir des relations de coopération avec 
des partenaires ayant un savoir-faire en la matière, et en particulier pour : 
 
� assurer un développement urbain harmonieux, respectueux de l’environnement, 
� réduire l’impact environnemental de l’activité de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
� connaître et maîtriser les consommations d’énergie sur le territoire de la Communauté 

Urbaine de Bordeaux, 
� développer le recours aux énergies renouvelables et les réseaux de chaleur existants sur son 

territoire. 
 
De par son expertise et sa politique d’intervention dans les domaines de l’efficacité énergétique 
et de l’environnement, l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) est 
un partenaire technique et financier privilégié des collectivités territoriales (et de notre 
établissement public) dans leurs démarches d’amélioration de leurs performances 
environnementales. 
 
L’adoption de la Charte pour l’environnement vers le développement durable par le Conseil de 
Communauté offre l’opportunité à la Communauté Urbaine de Bordeaux et à l’ADEME de 
définir un partenariat inscrit dans la durée par le biais d’un accord cadre, valable pour la période 
2005-2008. 
 
 
 
1. Objet de l’accord cadre  
 
L’objet du présent accord cadre, fruit d’un travail commun entre les différents services 
communautaires concernés et ceux de la Délégation Régionale Aquitaine de l’ADEME, est de 
définir le contenu et les conditions générales du partenariat technique et financier entre la 
Communauté Urbaine de Bordeaux et l’ADEME visant à : 

 
Signature d'un accord cadre entre la Communauté Urb aine de Bordeaux et 

l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l' Energie (ADEME) 
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Dans la thématique de l’énergie : 
 

� Etudier l’opportunité, faciliter l’émergence et créer une Agence Locale de l’Energie, 
� Engager toute action de maîtrise de l’énergie et d’utilisation des énergies renouvelables sur 

le patrimoine de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 
� Promouvoir les réseaux de chaleur et notamment celui des Hauts de Garonne, 
� Promouvoir une politique de « transports » respectueuse de l’environnement, 
� Limiter les émissions de gaz à effet de serre, 
� Développer l’information sur la qualité de l’air en direction des bâtiments. 
 
Dans la thématique des déchets : 
 

� Définir et mettre en œuvre des actions de prévention de la production de déchets, 
� Poursuivre les propositions d’implantation de composteurs individuels et les programmes de 

suivi, 
� Poursuivre les actions en vue de valoriser les mâchefers et vitrifiats produits par ses Unités 

de Valorisation Energétique, 
� Initier une démarche qualité dans les déchetteries gérées par la Communauté Urbaine de 

Bordeaux. 
 
Dans la thématique « Qualité Environnementale » : 
 

� Suivre la démarche HQE dans la construction, la réhabilitation et la maintenance des 
bâtiments, 

� Promouvoir la démarche HQE dans les documents de planification, 
� Intégrer la démarche HQE dans le règlement d’intervention du PLH, 
� Appliquer une approche environnementale sur les projets de Zones d’Aménagement 

Concertées et de Site d’Intérêt Métropolitain, 
� Renforcer l’exemplarité de la Communauté Urbaine de Bordeaux (achats éco responsables, 

…), 
� Développer une (des) grille (s) d’analyse environnementale des projets. 
 

Chaque action engagée par la suite fera l’objet d’une convention spécifique d’application signée 
entre les deux parties. 
 

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire du projet d’accord cadre qui précise ce partenariat. 
 
 
2. Conclusions  
 

Il vous est proposé : 
 

- de valider le contenu de cet accord cadre et autoriser M. le Président à signer, 
- de réaliser une médiatisation adaptée autour de la signature de cet accord cadre. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 

Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 16 décembre 2005, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. Patrick PUJOL 

 


